PROCES-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 22 DECEMBRE 2006
L’an deux mille six et le vingt-deux Décembre, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.

Etaient présents : MM. VOGEL-SINGER Alain - CARME Louis - Mmes FABRE Edith - BAUDIERE  Christine - GOMEZ Christiane - FRANCES Béatrice - ABELLAN Gaby - M. LANAU Vincent - Mme VIEILLEVIGNE Andrée - MM. PENALVA Pierre - FABRE Charles - MERLO André - BOURGUIGNON Alain - Mme BALON Fabienne - M. MAS Michel.

Absents excusés : M. GUERIN Marc - Mme MICHEL Ginette - M. CARAYON Michel - Mme LE GALL  Laure - MM. BONAFE Pierre - COMBETTES Jean-Paul - Mme GUSMAROLI Nathalie - Melle LERAT Valentine - Mmes GRENIER Katia - DASSENOY Chantal - MM. SEVIN Gilles - MENRAS Robert - BLANQUER Raymond - IVORRA Jérôme.
Procurations : Mmes MICHEL Ginette - LE GALL Laure - MM. BONAFE Pierre - COMBETTES Jean-Paul - Mme GUSMAROLI Nathalie.

Monsieur le Maire ouvre la séance.

Ordre du jour :

	01 - ADOPTION DE LA PROCEDURE D'URGENCE DE LA CONVOCATION


Il est demandé au Conseil d'approuver la procédure d'urgence de la convocation.

Au vu du caractère urgent pour la continuité des Contrats Enfance et Temps libre avec la Caisse d'Allocations Familiales qui doivent être signés impérativement avant le 31 Décembre 2006, Monsieur le Maire demande au Conseil d'approuver la procédure d'urgence de la convocation.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	02 - RENOUVELLEMENT DU CONTRAT TEMPS LIBRE EN CONTRAT ENFANCE JEUNESSE


Monsieur le Maire informe le Conseil que la Caisse Nationale d'Allocations Familiales a entrepris de modifier depuis le début de cette année 2006 sa politique d'aide aux communes au travers des Contrats Enfance et Temps Libre.

La Caisse d'Allocations Familiales de Béziers, au terme de ses discussions avec la C.N.A.F. qui viennent de se terminer très récemment, nous communique la transformation du Contrat Enfance et du Contrat Temps Libre dans un seul et même document : le Contrat Enfance Jeunesse.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de renouveler avec la Caisse d'Allocations Familiales de Béziers le Contrat Temps Libre en Contrat Enfance Jeunesse à compter du 1er Janvier 2006.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
	03 - QUESTIONS DIVERSES


1 - Attribution de subvention 2006
Monsieur le Maire informe qu'il a été omis, dans l'attribution des subventions 2006, la subvention à l'Association Artistes Galeries Pézenas (AGP).

Monsieur le Maire propose au Conseil d'attribuer une subvention de 500 € à cette association pour l'année 2006.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

2 - Modification du tableau de l'effectif - Création de postes d'auxiliaires scolaires
Monsieur le Maire rappelle au Conseil que la commune assure le paiement des études surveillées dans les écoles primaires de la Ville et qu'afin que celles-ci s'effectuent dans de bonnes conditions, notamment en cas d'absence des enseignants, il serait nécessaire de créer quatre postes d'auxiliaires scolaires.

Ces agents titulaires du baccalauréat, bénéficieront d'un contrat à durée déterminée, assureront les études surveillées à raison d'une heure par jour et seront rémunérés sur la base de douze euros brut de l'heure.

Le paiement de ces heures se fera à la fin de chaque trimestre scolaire au vu d'un état établi par le Directeur de l'établissement scolaire correspondant.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 Heures 10.

